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AVANT-PROPOS 

  
  

Le règlement intérieur des Établissements Publics de Coopéra on 
Intercommunale (EPCI) a pour objet de réguler et d’assurer l’organisa on démocra que 
de ces établissements. Il a également pour objet, selon la loi d’orienta on du 6 février 
1992 rela ve à l’Administra on Territoriale de la République, de préciser et de compléter 
les disposi ons législa ves et réglementaires rela ves aux modalités de fonc onnement 
du Conseil communautaire.  
  
  

Conformément à l’ar cle L. 2121-8 du Code général des collec vités territoriales 
(CGCT), les Conseils municipaux de communes de 1 000 habitants et plus ont pour 
obliga on de se doter de ce règlement intérieur dans les six mois suivant leur installa on. 
L’ar cle L. 5211-1 de ce même code dispose que les règles rela ves au fonc onnement 
du Conseil municipal s’applique aux EPCI comprenant au moins une commune de 1 000 
habitants et plus.  
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I-  RELATIONS ENTRE LES COMMUNES ET LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION  

  
Issue de la fusion en 2014 de plusieurs Communautés de communes et de l’adhésion 

de quelques communes en 2018, la Communauté d’aggloméra on du Pays de Dreux est 
un territoire fort de quatre-vingt-une communes et de cent quinze mille habitants.   

L’ampleur de ce e communauté d’une part, et les compétences qu’elle exerce de 
plein droit en lieu et place des communes qui la composent d’autre part, a jus fié 
l’élabora on d’une charte qui fixe les grandes lignes du projet commun ainsi que les 
principes généraux de la gouvernance.   

Le présent règlement intérieur doit, pour la durée du mandat, caractériser d’une 
manière pra que ce e volonté de gouvernance placée sous le signe de la célérité et de 
la transparence de la prise de décision ainsi que de perme re de relever les défis de la 
loi engagement et proximité du 27 décembre 2019.  

Souhaitant renforcer la par cipa on des élus dans la gouvernance de la 
Communauté d’aggloméra on, le présent règlement intérieur transpose en les 
développant les principes généraux de la gouvernance inscrits au chapitre II de la Charte 
communautaire.   
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II- ORGANISATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE   
  
  
Ar cle 1 : Périodicité des séances  
  
Le Conseil communautaire se réunit au moins une fois par trimestre.  
  
 Ar cle L. 2121-7 du CGCT   
  
Ar cle 2 : Lieu  
  
Le Conseil communautaire se réunit par défaut au sein de l’Hôtel d’aggloméra on.   
  
Il peut également se tenir dans toute salle du territoire appartenant ou étant gérée par l’Aggloméra on ou 
une de ses communes membres dont la capacité d’accueil et d’accessibilité et la neutralité sont adaptées 
à la tenue du Conseil communautaire.   
  
Ar cle 3 : Visioconférence  
  
Le Conseil communautaire peut se réunir par visioconférence au moyen d’un système informa que 
sécurisé me ant en rela ons plusieurs salles, répar es sur le territoire, accueillant les conseillers 
communautaires. Les salles concernées par la visioconférence sont toutes les salles men onnées à l’ar cle 
2 équipées d’un disposi f perme ant la visioconférence.  
  
Un agent de l’Aggloméra on exerce les fonc ons d’auxiliaire du secrétaire de séance dans chacune des 
salles retenues au moment de la convoca on.   
  
La réunion du Conseil communautaire ne peut toutefois se tenir en plusieurs lieux pour l'élec on du 
Président et du Bureau, pour l'adop on du budget primi f, pour l'élec on des délégués aux établissements 
publics de coopéra on intercommunale et pour la désigna on de ses représentants au sein d’organismes 
extérieurs.   
  
 Ar cle L. 5211-11-1, L. 2121-33 et R. 5211-2 du CGCT  
  
Ar cle 4 : Convoca ons  
  
Le Président peut réunir le Conseil communautaire chaque fois qu’il le juge u le. Il est tenu de le convoquer 
dans un délai maximal de trente jours quand la demande mo vée lui en est faite par le représentant de 
l’État dans le département, ou par le ers au moins des membres du Conseil communautaire.  
  
En cas d’urgence, le représentant de l’État dans le département peut abréger ce délai.  
  
Le délai entre la convoca on et la tenue de la séance est fixé à cinq jours francs. En cas d’urgence, le délai 
peut être abrégé par le Président sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. Le Président en rend 
compte dès l’ouverture de la séance au Conseil communautaire, qui se prononce sur l’urgence et peut 
décider le renvoi de la discussion, pour tout ou par e, à l’ordre du jour d’une séance ultérieure.  
  
 Ar cles L. 2121-9 et L. 2121-11 du CGCT   
  
Ar cle 5 : Forme et publica on de la convoca on  
  
Toute convoca on est faite par le Président. Elle indique les ques ons portées à l’ordre du jour.  
  
La convoca on précise la date, l’heure et le lieu de la réunion, ainsi que les ques ons portées à l’ordre du 
jour fixé par le Président.  
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La convoca on est adressée de manière dématérialisée ou, si les conseillers communautaires en font la 
demande, par écrit à leur domicile ou à une adresse indiquée par eux.   
  
Ce e convoca on est men onnée au registre des délibéra ons, affichée ou publiée, afin d’être portée à la 
connaissance du public.   
  
Les ordres du jours et les délibéra ons doivent également être affichées dans les espaces dédiés des 
mairies des communes membres.   
  
 Ar cle L. 2121-10 du CGCT  
  
Ar cle 6 : Ordre du jour  
  
Le Président fixe l’ordre du jour. L’ordre du jour est reproduit sur la convoca on et porté à la connaissance 
du public.  
  
Tout conseiller communautaire peut demander par écrit une inscrip on d’un sujet à l’ordre du jour. En cas 
de refus, Le Président doit mo ver sa décision.  
  
  
Ar cle 7 : Note explica ve  
  
Une note explica ve de synthèse sur les affaires soumises à délibéra on doit être adressée avec la 
convoca on aux membres du Conseil communautaire.  
  
Si la délibéra on concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché accompagné 
de l’ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté au siège de la Communauté par tout 
conseiller communautaire dans les condi ons fixées à l’ar cle 8 de ce règlement intérieur.  
  
 Ar cle L. 2121-12 du CGCT  
  
Ar cle 8 : Accès des conseillers communautaires aux dossiers  
  
Tout membre du Conseil communautaire a le droit, dans le cadre de sa fonc on, d'être informé des affaires 
de la Communauté qui font l'objet d'une délibéra on.   
  
Ainsi, durant les cinq jours précédant la séance, les conseillers communautaires peuvent consulter les 
dossiers au siège de la Communauté aux heures ouvrables, ou par voie électronique par le biais de 
l’extranet dédié aux élus.  
  
Toute ques on, demande d’informa on complémentaire ou interven on d’un membre du Conseil 
communautaire auprès de l’administra on communautaire devra se faire sous couvert du Président ou du 
Vice-président en charge du dossier.  
  
 Ar cle L. 2121-13 et L. 2121-13-1 du CGCT  
  
Ar cle 9 : Accès du public aux documents administra fs  
  
Dans les condi ons prévues par la législa on en ma ère de communica on des documents administra fs, 
toute personne physique ou morale peut demander de consulter les procès-verbaux du Conseil 
communautaire, les budgets et les comptes de la Communauté d’aggloméra on ainsi que du registre des 
délibéra ons et des arrêtés intercommunaux. Elle peut également en demander la copie dématérialisée.  
  
Chacun peut les publier sous sa responsabilité.   
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 Ar cle L. 2121-26 du CGCT  
  
  
Ar cle 10 : Informa on des conseillers municipaux des communes membres non conseillers 
communautaires  
   
Les conseillers municipaux des communes membres qui ne sont pas membres du Conseil communautaire 
sont informés des affaires de l’Aggloméra on faisant l'objet d'une délibéra on.   

Ils sont des nataires, en même temps que les conseillers communautaires, d'une copie de la convoca on 
adressée aux conseillers communautaires avant chaque réunion du Conseil communautaire accompagnée 
de l’ordre du jour et, le cas échéant, des notes explica ves de synthèse men onnées à l’ar cle 7.   

Leurs sont également communiqués le rapport retraçant l’ac vité de la Communauté ainsi que, dans un 
délai d'un mois, le compte rendu des réunions du Conseil communautaire.   

L’informa on due aux conseillers municipaux au tre des délibéra ons prises par le Bureau fera l’objet 
d’un compte-rendu détaillé joint aux documents transmis préalablement à la tenue des Conseils 
communautaires.  

Si la Conférence des maires émet des avis, ceux-ci sont adressés à l'ensemble des conseillers municipaux 
des communes membres.   

Les documents sont transmis ou mis à disposi on de manière dématérialisée. Ces documents sont 
consultables en mairie par les conseillers municipaux (à leur demande).  

 Art. L 5211-40-2 du CGCT  

Ar cle 11 : Ques ons orales  
  
Les ques ons orales doivent obligatoirement porter sur des ques ons d’intérêt général. Elles ne donnent 
pas lieu à des débats, sauf demande de la majorité des Conseillers communautaires présents ou 
représentés.  

Le texte des ques ons est adressé au Président 48 heures ouvrées au moins avant une séance du Conseil 
communautaire et fait l’objet d’un accusé de récep on.  

Lors de ce e séance, le Président ou le membre du Bureau compétent répond aux ques ons posées 
oralement par les Conseillers communautaires.   

Si le nombre, l’importance ou la nature des ques ons orales le jus fie, le Président peut décider de les 
traiter dans le cadre d’une séance du Conseil communautaire spécialement organisée à cet effet.  

Si l’objet des ques ons orales le jus fie, le Président peut décider de les transme re pour examen aux 
Commissions permanentes théma ques concernées.  

  
 Ar cle L. 2121-19 du CGCT   
  
  
Ar cle 12 : Ques ons écrites  
  
Chaque membre du Conseil communautaire peut adresser au Président des ques ons écrites sur toute 
affaire ou tout problème concernant la Communauté ou l’ac on communautaire.  
  
Les membres du Conseil communautaire auteurs des ques ons écrites reçoivent du Président, dans un 
délai d’un mois, une réponse écrite qui peut être communiquée aux autres membres du Conseil.    
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III- LE BUREAU COMMUNAUTAIRE  
  
Ar cle 13 Composi on   
  
Par les délibéra ons numéros 2020-60 et 2020-62 du 9 juillet 2020, le Conseil communautaire a fixé à 
vingt-six le nombre de membres du bureau ; soit un président, quinze vice-présidents et dix conseillers 
communautaires délégués.   
  
Ar cle 14 : Pouvoirs  
  
Le Bureau dispose de pouvoirs propres issus des déléga ons qui lui ont été dévolues par une délibéra on 
du Conseil communautaire.  
  
Il traitre à tre délibéra f de toutes ques ons relevant de sa compétence déléguée ainsi qu’à tre 
consulta f, des ques ons intéressant la ges on de l’Aggloméra on. Dans ce e op que, il émet des avis et 
conseille le Président ou les Vice-Présidents porteurs du dossier, le cas échéant.  
  
Ar cle 15 : Organisa on du Bureau  
  
Sauf en ce qui concerne ses fonc ons consulta ves, les ar cles 2 et 4 à 10 s’appliquent également au 
Bureau.  
  
Le Bureau peut cons tuer des sous-groupes de travail afin de traiter plus en profondeur une 
probléma que spécifique avant d’en rendre compte à l’ensemble de ses membres.  
  
Ar cle 16 : Fréquence  
  
Le Bureau se réunit autant que de besoin et au minimum six fois par an.  
  
Ar cle 17 : Publicité des séances du Bureau  
  
Les séances du Bureau sont publiques au même tre que le Conseil communautaire (ar cle 37) sauf en ce 
qui concerne les débats liés à des ques ons pour lesquelles le Bureau n’a pas de fonc on délibéra ve.   
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IV- LA CONFÉRENCE DES MAIRES  

  
Ar cle 18 Composi on  
  
La Conférence des maires se compose de chaque maire des communes membres ainsi que du Président 
de l’Aggloméra on qui la préside. Sous réserve d’en avoir informé le Président avant la séance, un maire 
empêché d’assister à une séance de la conférence des maires peut se faire remplacer par un de ses 
adjoints afin d’assurer la représenta on de la commune au sein de ce e instance  
 
Ar cle 19 : Modalités de convoca on  
  
Les ar cles 4 à 7 s’appliquent à la Conférence des maires de la même façon qu’au Conseil communautaire.  
  
Par déroga on aux ar cles précités, le Président peut décider de l’urgence lors de l’envoi des convoca ons 
qu’il jus fie en séance.   
  
Ar cle 20 : Modalités de réunion  
  
La Conférence des maires se réunit à la demande du Président ou à l’ini a ve d’un ers de ses membres 
dans la limite de quatre fois par an. Ceux-ci en font la demande écrite au Président qui dispose alors d’un 
délai de trente jours pour la convoquer.  
  
Elle se réunit dans les mêmes condi ons que le Conseil communautaire telles que définies aux ar cles 1 
et 2.  
  
Par déroga on à l’ar cle 2, la Conférence des maires, qui n’a pas de pouvoir décisionnel, peut être réunie 
par frac on et par territoire.  
  
La Conférence des maires peut cons tuer des sous-groupes de travail afin de traiter plus en profondeur 
une probléma que spécifique avant d’en rendre compte à l’ensemble de ses membres.  
  
Les réunions de la Conférence des maires ont lieu à huis clos.  
  
À l’ini a ve du Président, la Conférence des maires peut être tenue par visioconférence selon des 
modalités laissées à la discré on du Président.  
  
Ar cle 21 : Quorum  
  
Le quorum est fixé à cinquante pour cent du nombre de communes membres, arrondis à l’en er supérieur.  
  
En cas d’absence de quorum, le Président peut décider de convoquer une nouvelle séance ou de maintenir 
la séance. Dans ce cas, l’avis qui pourra être émis à ce e occasion devra men onner clairement ce e 
absence de quorum.  
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Ar cle 22 : Majorité  
  
Les avis sont rendus à la majorité des voix des maires présents ou représentés.   
  
La majorité simple est fixée à la moi é des voix plus une.   
  
La majorité qualifiée est portée à soixante-quinze pour cent des voix plus une lorsque les avis sont rendus 
sur l’intégra on ou la sor e d’une commune, sur une prise de compétence ou tout autre modifica on 
statutaire.   
  
  
  
Ar cle 23 Projet du mandat  
  
Comme indiqué au tre III de la charte communautaire, la Conférence des maires a notamment pour 
mission de définir avec le Président, le projet de mandat, d’en évaluer les avancées et de le réviser le cas 
échéant.   
  
Annuellement, la Conférence des maires évalue les avancées et révise le cas échéant ce projet poli que.  
  
Ar cle 24 : Avis  
  
Seuls les travaux préparatoires et les débats restent secrets.  
  
Les avis de la Conférence des maires sont adressés, par voie électronique à l’ensemble Conseillers 
municipaux des communes membres de l’Aggloméra on.  
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V- COMMISSIONS ET COMITÉS CONSULTATIFS  
  
  
Ar cle 25 : Commissions théma ques  
  
Le Conseil communautaire, dans sa séance du 28 septembre 2020 a décidé la créa on de sept commissions 
théma ques :  
  

- A rac vité du territoire par le développement économique  
- A rac vité du territoire par la filière touris que, agricole et le développement durable  
- A rac vité du territoire par le développement des filières spor ve, culturelle et enfance, 

jeunesse, famille  
- Déchets  
- Mobilités  
- Eau/GEMAPI  
- Assainissement  

  
En accord avec les ar cles L. 2121-22 et L. 5211-40-1 du Code général des collec vités territoriales (CGCT), 
les règles pour la composi on de ces commissions retenues sont les suivantes :   
  

- 1 tulaire et 1 suppléant par commune (3 tulaires et 3 suppléants pour Vernouillet - 4 tulaires 
et 4 suppléants pour Dreux).  

  
Les commissions sont composées des membres désignés par délibéra ons du 2 novembre 2020 portant 
ainsi leur nombre à 86. Peuvent également être invitées des personnalités qualifiées, ainsi que les 
membres du Bureau, à leur demande. Ces invités et membres du bureau ne prennent pas part au vote.  
  
 Ar cles L. 2121-22 et L. 5211-40-1 du CGCT  
  
Ar cle 26 : Commission des finances  
  
Par délibéra on 2020-139-2 le Conseil communautaire a décidé la créa on et la composi on de la 
commission des finances / commission de contrôle financier. Le nombre de membres de ce e commission 
a été fixé ainsi :   
  

- Le Président de l’Agglo : Président de droit de toutes les commissions théma ques  
- Le Vice-président en charge des Finances  
- 10 membres du bureau : 5 Vice-présidents + 5 Conseillers communautaires délégués membres 

du Bureau   
- 10 Conseillers communautaires ne faisant pas par e du Bureau.  

Ce e commission a principalement pour objet d’éme re des avis :  

– Sur les projets de budgets primi fs, budgets supplémentaires et décisions modifica ves ;  

– sur le rapport d’orienta ons budgétaires ;  

– sur les grands projets d’inves ssements (plan de financement, déclinaison en sec on de 
fonc onnement, bilan d’étapes des projets…) ;  

– sur les documents stratégiques (pacte fiscal et financier, règlement fonds de concours….), de procéder à 

l’examen du compte administra f et du plan pluriannuel d’inves ssements  Elle valide :  

– Les composantes de la prospec ve financière.  
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La Commission de Contrôle Financier (C.C.F.) a pour mission d’intervenir lors de l’exécu on de presta ons 
externalisées. Elle doit examiner les comptes détaillés que toute entreprise liée à une conven on 
financière, comprenant des règlements de compte périodique, doit reme re à la Communauté 
d’aggloméra on du Pays de Dreux. Ces comptes ne sont pas confondus avec les rapports des délégataires 
présentés en Commission consulta ve des services publics locaux.   

  

Ar cle 27 : Commission d’accessibilité  
  
En applica on de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
par cipa on et la citoyenneté des personnes handicapées et conformément à l’ar cle L. 2143-3 du code 
général des collec vités territoriales une Commission Intercommunale pour l’Accessibilité (CIA) dans les 
Etablissements Publics de Coopéra on Intercommunale (EPCI) de plus de 5 000 habitants, qui exercent la 
compétence « transports » ou « aménagement du territoire », doit être créée.  
  
Les missions de la Commission Intercommunale pour l’Accessibilité sont limitées aux seules compétences 
ins tu onnelles de la Communauté d’aggloméra on du Pays de Dreux.  
  
Les missions de la CIA sont notamment de :  

- Dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâ  existant, de la voirie, des espaces publics 
et des transports,  

- Tenir à jour, par voie électronique, la liste des établissements recevant du public situé sur le 
territoire qui ont élaboré un agenda d’accessibilité programmée et la liste des établissements 
accessibles aux personnes handicapées.  

- Suivre l’avancement de la mise en œuvre des Agendas D'Accessibilité Programmée (AD’AP) 
concernant des établissements recevant du public situé sur son territoire.  

- Établir un rapport annuel présenté en conseil communautaire,  
- Organiser un système de recensement de l’offre de logements accessibles aux personnes 

handicapées,  
  

La CIA est présidée par le Président de la Communauté d’aggloméra on du Pays de Dreux ou son 
représentant.  
  
  
Ar cle 28 : Fonc onnement des commissions    
  
Les commissions se réunissent autant de fois que le calendrier de la vie ins tu onnelle le jus fie et ce, 
dans les condi ons décrites à l’ar cle 2. La commission n’est valablement réunie que si les documents de 
travail ont été valablement transmis comme prévu aux ar cles 4 à 7 du présent règlement.   
  
Les commissions sont présidées de plein droit par le Président de l’Aggloméra on et élisent, lors de leur 
première séance, leur Vice-Président.   
  
Les commissions sont convoquées par le Président ou par le Vice-Président par déléga on. Le Président 
peut, au mo f de l’urgence, réduire les délais de convoca ons de cinq jours francs à trois jours francs. Il 
jus fie alors l’urgence en début de séance.    
  
Le quorum des commissions est fixé à la moi é de ses membres. À défaut de quorum, les commissions 
peuvent se réunir mais l’avis émis men onnera clairement l’absence de quorum. L’avis rendu men onne, 
le cas échéant, les voix contre et les absten ons. Les avis sont admis à la majorité simple.  Les votes se font 
à main levée. Chaque commune disposant d’une voix (3 pour Vernouillet et 4 pour Dreux), celle-ci peut 
être portée par le représentant de la commune à la commission, sans avoir à disposer d’un pouvoir.   
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L’avis de la commission est transmis aux membres du Conseil communautaire avant la séance statuant sur 
le sujet déba u en commission.  
  
Les commissions réalisant un travail préparatoire à la prise de décision, celles-ci siègent à huis-clos. Les 
documents de travail et les comptes rendus ne sont pas communicables au public.  
  
Les commissions peuvent cons tuer des sous-groupes de travail afin de traiter plus en profondeur une 
probléma que spécifique.  
  
Le Vice-Président doit veiller à l’inves ssement des membres de sa commission aux travaux de celle-ci.  
  
Ar cle 29 : Commissions consulta ves des services publics locaux  
  
L’ar cle 5 de la loi du 27 février 2002 a renforcé les modalités de par cipa on des habitants et des usagers 
des services publics. Le législateur a rendu obligatoire la créa on d’une commission consulta ve des 
services publics locaux notamment pour les Communautés d’aggloméra on de plus de 50 000 habitants 
pour l’ensemble des services publics qu’elles confient à un ers par conven on de déléga on de service 
public ou qu’elles exploitent en régie dotée de l’autonomie financière. Ce e commission est cons tuée 
pour la durée du mandat.  
  
Ce e commission est obligatoirement consultée pour avis sur :  

- tout projet de déléga on de service public avant que le Conseil communautaire ne se prononce 
sur le principe de la déléga on,  

- tout projet de créa on d’une régie dotée de l’autonomie financière, avant la décision de créa on 
de la régie,  

- tout projet de contrat de partenariat avant que le Conseil communautaire ne se prononce sur le 
principe de ce partenariat.  

  
Le président de la commission doit présenter au Conseil communautaire avant le 1er juillet de chaque 
année un état des travaux réalisés par ce e commission au cours de l’année précédente.  
  
Composi on  
  
Ce e commission est composée :  

- du Président de la Communauté, ou de son représentant,  
- de membres du Conseil communautaire, désignés dans le respect du principe de la 

représenta on propor onnelle,  
- de représentants d’associa ons locales d’usagers des services publics désignées par le Conseil 

communautaire.  
  
La commission peut, sur proposi on de son président, inviter à par ciper à ses travaux, avec voix 
consulta ve, toute personne qualifiée dont l’audi on lui paraît u le.  
  
Les services publics à la popula on suivants sont concernés par les futurs travaux de ce e commission :  

- produc on d’eau potable,  
- assainissement des eaux usées (non collec f et collec f),  
- collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés,  
- transports publics,  
- tourisme (Office de Tourisme), - spectacle vivant (L’Atelier à spectacle), - enfance jeunesse sport.  

  
Les associa ons qui ont voca on à intervenir au sein de ce e commission sont, conformément à leurs 
statuts, compétentes sur les théma ques liées à la ges on des services publics locaux (coût et qualité du 
service). 
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Modalités de saisine  
  
Le Conseil communautaire saisit pour avis la commission consulta ve des projets précités. Il peut déléguer 
ce e a ribu on au Président.  
  
La commission sera saisie par courrier simple comprenant l’ordre du jour de la réunion adressé à 
l’ensemble de ses membres 5 jours francs avant la date de la réunion.  
  
 Ar cle L. 1413-1 du CGCT  
  
Ar cle 30 : Commissions d’appels d’offres et COMAPA  
  
Les règlements intérieurs de la Commission d’appels d’offres et de la COMAPA font l’objet d’un règlement 
détaillé qui leur est propre et qui figure en annexe du présent règlement intérieur.  
  
  
Ar cle 31 : Commissions de déléga on de service public  
  
Dans le cadre d’une procédure de déléga on de service public, la commission de Déléga on de Services 
Publics est en charge de l'ouverture des plis contenant les offres des candidats suscep bles d'être retenus 
comme délégataires et émet un avis préalablement à toute discussion u le avec une ou des entreprises 
ayant présenté une offre.  
  
En fin de procédure, l'autorité habilitée à signer la conven on saisit l'assemblée délibérante du choix de 
l'entreprise auquel elle a procédé. Elle lui transmet le rapport de la commission présentant notamment la 
liste des entreprises admises à présenter une offre et l'analyse des proposi ons de celles-ci, ainsi que les 
mo fs du choix de la candidate et l'économie générale du contrat.  
  
Tout projet d'avenant à une conven on de déléga on de service public entraînant une augmenta on du 
montant global supérieure à 5% est soumis pour avis à ce e commission.  
  
La Commission est composée :  

- du Président de la communauté ou son représentant,  
- de cinq membres du conseil communautaire élus en son sein au scru n de liste à la 

représenta on propor onnelle au plus fort reste sans panachage ni vote préféren el. Il est 
procédé, selon les mêmes modalités, à l'élec on de suppléants en nombre égal à celui de 
membres tulaires. En applica on du Code Général des Collec vités Territoriales, les listes 
présentées peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de tulaires et de suppléants 
à pourvoir.  

  
Le comptable de la collec vité et un représentant du ministre chargé de la concurrence siègent également 
à la commission avec voix consulta ve.   
Peuvent par ciper à la commission, avec voix consulta ve, un ou plusieurs agents de la communauté 
désignés par le président de la commission, en raison de leur compétence dans la ma ère qui fait l'objet 
de la déléga on de service public.   
  
 Ar cle L. 1411-5 du CGCT  
  
  
Ar cle 32 : Commission locale d’évalua on du transfert de charges (CLETC)  
  
Il est créé entre la Communauté d’Aggloméra on et les Communes membres une commission locale 
chargée d’évaluer les transferts ou les res tu ons de charges.  
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Rôle :  
Le rôle de la commission est d’évaluer, pour chaque commune, les transferts de compétences réalisés afin 
de déterminer le montant de l’a ribu on de compensa on leur revenant ; elle rend ses conclusions au 
Conseil communautaire lors de chaque transfert ou res tu on de charges.  
  
Composi on :  
La CLETC est composée de membres des Conseils municipaux des communes de l’Aggloméra on. Ainsi, 
chaque conseil municipal propose, par délibéra on, un membre tulaire et un membre suppléant. En cas 
de non désigna on par le conseil municipal, le Maire de la commune est automa quement désigné.  
Le président de la Communauté d’Aggloméra on ou son représentant par cipe de droit aux travaux de la 
commission.  
  
La perte de la qualité de Conseiller Municipal d’une commune membre, entraîne automa quement la 
cessa on des fonc ons de représentant de ladite commune au sein de la CLETC.   
La durée des fonc ons des membres de la CLETC, ainsi que du Président et du vice-président de celle-ci, 
est calquée sur la durée du mandat de Conseiller Municipal. L’un des membres de la CLETC peut 
démissionner de ses fonc ons de membre de la CLETC après en avoir informé le président.  
  
Lorsqu’un des sièges de la CLETC devient vacant, pour quelle que cause que ce soit, il est procédé au 
remplacement du représentant dans les meilleurs délais.  
  
Présidence de la commission :  
Les membres de la CLETC élisent en leur sein un Président et un vice-président. Ceux-ci sont élus chacun 
au scru n public à la majorité absolue.  
  
Si après deux tours de scru n, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 
tour et l’élec on a lieu à la majorité rela ve. En cas d’égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu.  
  
Convoca on :  
Les ar cles 5 et 7 à 10 du présent règlement s’appliquent à la réunion de la CLETC.  
  
Déroulement des séances :  
Le Président dirige les débats, ouvre et lève les séances.  
En cas d’absence du délégué tulaire, ce dernier peut demander à son suppléant de le représenter.  
  
Quorum :  
Pour l’adop on du rapport de la CLETC, celle-ci ne peut valablement siéger que si la moi é de ses membres 
en exercice est présente. En cas d’absence de quorum, la commission pourra être à nouveau convoquée 
dans les 5 jours. Dès lors, les règles de quorum ne s’appliqueront plus, pour ce e nouvelle séance.  
  
Adop on des rapports :  
Le rapport de la CLETC est adopté à la majorité absolue de ses membres présents.  
Le vote a lieu à main levée. Il est voté à bulle n secret dans les condi ons de l’ar cle 46-2 du présent 
règlement.  
  
La CLETC a pour mission de rendre ses conclusions sur un rapport portant évalua on des charges 
transférées ou res tuées présenté par le Président ou le vice-président.  
  
Dans le cadre de ses travaux et plus par culièrement de l’élabora on du rapport visé à l’ar cle précédent, 
la CLETC peut, en tant que de besoin, décider de recourir à des experts et des personnes qualifiées 
extérieures. Ceux-ci ne prennent pas part au vote.  
  
 Ar cle 1609 nonies C du code général des impôts, IV  
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VI- TENUE DES SÉANCES DES ASSEMBLÉES DÉLIBÉRANTES  
  
  
Le présent chapitre s’applique aux assemblées délibérantes : le Conseil communautaire et le Bureau.  
  
  
Ar cle 33 : Présidence  
  
Le Président procède à l’ouverture des séances, vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la parole, 
rappelle les orateurs à l’affaire soumise au vote. Il met fin s’il y a lieu aux interrup ons de séance, met aux 
voix les proposi ons et les délibéra ons, décompte les scru ns, juge conjointement avec le secrétaire de 
séance les épreuves des votes, en proclame les résultats, prononce la suspension et la clôture des séances 
après épuisement de l’ordre du jour.  
  
Lorsque le Président est absent, le premier Vice-Président, ou à défaut, le Vice-Président venant après 
dans l’ordre du tableau assure la présidence de la séance.  
  
 Ar cle L. 2121-14 du CGCT  
  
Ar cle 34 : Quorum  
  
Le quorum est fixé à cinquante pour cent des élus membres de l’assemblée.  
  
Le quorum doit être a eint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion de toute 
ques on soumise à délibéra on. Ainsi, si un conseiller communautaire s’absente pendant la séance, ce e 
dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste a eint malgré ce départ.  
  
Si le quorum n’est pas a eint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis à délibéra on, 
le Président lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure.  
  
Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul du quorum.  
  
 Ar cle L. 2121-17 du CGCT   
  
  
Ar cle 35 : Suppléance et pouvoirs  
  
Un conseiller communautaire empêché d'assister à une séance peut donner à son suppléant ou à défaut 
à un collègue de son choix pouvoir écrit de vote en son nom. Un même conseiller communautaire ne peut 
être porteur que d'un seul pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment 
constatée, il ne peut être valable pour plus de trois séances consécu ves.  
  
 Ar cle L. 2121-20 du CGCT  
  
  
Ar cle 36 : Secrétariat de séance  
  
Au début de chaque séance, le Président nomme un ou plusieurs conseillers communautaires pour remplir 
les fonc ons de secrétaire.  
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux 
séances mais sans par ciper aux délibéra ons.   
  
Le secrétaire de séance, qui est un(e) élu(e), assiste le Président pour la vérifica on du quorum et celle de 
la validité des pouvoirs, de la contesta on des votes et du bon déroulement des scru ns. Il contrôle 
l’élabora on du procès-verbal de séance.  
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Les auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur invita on expresse du Président et restent tenus à 
l’obliga on de réserve.  
  
 Ar cle L. 2121-15 du CGCT   

  
  

Ar cle 37 : Accès et tenue du public  
  
Aucune personne autre que les membres de l’assemblée ou de l’administra on ne peut pénétrer dans 
l’enceinte réservée au conseil sans y avoir été autorisée par le Président.  
  
Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer le silence 
durant toute la durée de la séance. Toutes marques d’approba on ou de désapproba on sont interdites.  
  
Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse.  
  
 Ar cle L. 2121-18 alinéa 1er du CGCT   
  
  
Ar cle 38 : Séance à huis clos  
  
Sur la demande de trois membres ou du Président, l’assemblée délibérante peut décider, sans débat, à la 
majorité absolue des membres présents ou représentés, de se réunir à huis clos.  
  
Lorsqu’il en est décidé ainsi, le public et les représentants de la presse doivent de se re rer.  
  
 Ar cle L. 2121-18 alinéa 2 du CGCT   
  
  
Ar cle 39 : Police de l’assemblée  
  
Le Président mène les débats et est seul inves  de la police de l’Assemblée. Par conséquent, il lui revient 
la possibilité de faire expulser de l’auditoire ou d’arrêter tout individu troublant l’ordre.   
  
En cas de crime ou de délit, le Président en dresse procès-verbal et en saisit immédiatement le procureur 
de la République.   
  
Il appar ent au Président ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement.  
  
 Ar cle L. 2121-16 du CGCT   
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 VII-  DÉBATS ET VOTES DES DÉLIBÉRATIONS  

  
  
Le présent chapitre s’applique aux assemblées délibérantes : le Conseil communautaire et le Bureau.  
  
  
Ar cle 40 : Déroulement de la séance  
  
Le Président, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des conseillers, constate le quorum, proclame 
la validité de la cons tu on de l’assemblée si celui-ci est a eint, cite les pouvoirs reçus. Il fait approuver 
le procès-verbal de la séance précédente et prend note des rec fica ons éventuelles.  
  
Le Président appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour ; seules celles-ci peuvent faire l’objet 
d’une délibéra on.   
Il peut aussi soume re au Conseil communautaire des « ques ons diverses », qui ne revêtent pas une 
importance capitale. Si toutefois l’une de ces ques ons doit faire l’objet d’une délibéra on, elle devra en 
tant que telle être inscrite à l’ordre du jour de la prochaine séance du Conseil communautaire.  
  
Le Président appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour.  
  
Le Président accorde immédiatement la parole en cas de réclama on rela ve à l’ordre du jour.  
  
Le Président rend compte des décisions qu’il a prises en vertu de la déléga on du Conseil communautaire, 
conformément aux disposi ons de l’ar cle L. 2122-23 du CGCT.  
  
Il aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convoca on.  
  
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le Président. Ce e 
présenta on peut être précédée ou suivie d’une interven on du Président lui-même ou de conseiller 
communautaire compétent.  
  
 Ar cle L. 2122-23 du CGCT  
  
Ar cle 41 : Débats ordinaires  
  
La parole est accordée par le Président aux membres du Conseil communautaire qui la demandent.  Tout 
membre du Conseil communautaire ne peut prendre la parole qu’après l’avoir obtenue du président même 
s’il est autorisé par un orateur à l’interrompre.  
  
Les membres du Conseil communautaire prennent la parole dans l’ordre chronologique de leur demande.  
  
Lorsqu’un membre du Conseil communautaire s’écarte de la ques on traitée ou qu’il trouble le bon 
déroulement de la séance par des interrup ons ou des a aques personnelles, la parole peut lui être re rée 
par le Président.   
  
Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune interven on n’est possible pendant le vote d’une affaire soumise 
à délibéra on.  
  
Ar cle 42 : Débat d’orienta on budgétaire  
  
Le budget de la Communauté est proposé par le Président et voté par le Conseil communautaire.   
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Un débat a lieu au Conseil communautaire sur les orienta ons générales du budget de l'exercice ainsi que 
sur les engagements pluriannuels envisagés et sur l'évolu on et les caractéris ques de l'ende ement de 
la Communauté, dans un délai de deux mois précédant l'examen de celui-ci.  
  
Le débat d’orienta on budgétaire aura lieu chaque année, lors d’une séance ordinaire, après inscrip on à 
l’ordre du jour ou lors d’une séance réservée à cet effet. Il donnera lieu à délibéra on et sera enregistré 
au procès-verbal de séance.  
  
Toute convoca on est accompagnée d’un rapport précisant par nature les évolu ons des rece es et des 
dépenses de fonc onnement, ainsi que les masses des rece es et des dépenses d’inves ssement.  
  
Le rapport est mis à la disposi on des conseillers au siège de la Communauté cinq jours au moins avant la 
séance. Il est accompagné des annexes aux documents budgétaires prévus par les lois et règlements en 
vigueur.  
  
 Ar cle L. 2312-1 du CGCT  
  
Ar cle 43 : Suspension de séance  
  
La suspension de séance est décidée par le Président de séance. Le Président peut me re aux voix toute 
demande en ce sens d’un conseiller.  
  
Il revient au Président de fixer la durée des suspensions de séance.  
  
  
Ar cle 44 : Amendements  
  
Les amendements ou contre-projets peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion soumises au 
Conseil communautaire.  
  
Ils doivent être présentés par écrit au Président au plus tard 48 heures avant la séance. Ils seront alors 
diffusés par voie dématérialisés par les services de l’Aggloméra on.   
  
Le Conseil communautaire décide si ces amendements sont mis en délibéra on, rejetés ou renvoyés à la 
Commission compétente.  
  
Ar cle 45 : Mode de vote  
  
Le Conseil communautaire vote soit à main levée, soit par assis et levé, soit au scru n public par appel 
nominal, soit, enfin, au scru n secret.    
  
Le mode de vota on ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le président de séance et le 
secrétaire qui comptent, s’il est nécessaire, le nombre de votants pour et le nombre de votants contre ou 
s’abstenant.  
    
Le vote du compte administra f présenté annuellement par le Président doit intervenir avant le 30 juin de 
l’année suivant l’exercice. Le compte administra f est arrêté si une majorité de voix ne s’est pas dégagée 
contre son adop on.  
  
Le vote peut être effectué au moyen d’un procédé électronique perme ant, au besoin, de procéder à un 
scru n secret ou public.  
  
 Ar cles L. 2121-20 et L. 2121-21 du CGCT  
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Ar cle 46 : Mode de scru n  
  
Ar cle 46 – 1 : Scru n public   
  
Les délibéra ons sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Lorsqu'il y a partage égal des 
voix et sauf cas de scru n secret, la voix du Président est prépondérante.    
  
Le vote a lieu au scru n public à la demande du quart des membres présents. Le registre des délibéra ons 
comporte le nom des votants et l'indica on du sens de leur vote.    
  
Les bulle ns ou votes nuls et les absten ons ne sont pas comptabilisés.  
  
 Ar cle L. 2121-20 du CGCT  
  
Ar cle 46 – 2 : Scru n secret  
  
Le vote a lieu au scru n secret lorsqu'un ers des membres présents le réclame, ou lorsqu'il y a lieu de 
procéder à une nomina on ou à une présenta on.    
  
Lorsqu’un conseiller communautaire en fait la demande, le Président soumet au vote de l’assemblée la 
décision de procéder au vote par un scru n secret. Celui-ci est décidé dès lors qu’au moins un ers des 
membres y soit favorable.  
  
En cas de nomina on ou de présenta on, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après 
deux tours de scru n secret, il est procédé à un troisième tour de scru n et l'élec on a lieu à la majorité 
rela ve ; à égalité de voix, l'élec on est acquise au plus âgé.    
Le Conseil communautaire peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scru n secret aux 
nomina ons ou aux présenta ons, sauf disposi on législa ve ou réglementaire prévoyant expressément 
ce mode de scru n.    
  
Les bulle ns ou votes nuls et les absten ons ne sont pas comptabilisés.    
  
 Ar cle L. 2121-21 du CGCT   
  
Ar cle 47 : Clôture de toute discussion  
  
Les membres du Conseil communautaire prennent la parole dans l’ordre déterminé par le président de 
séance qui a la police de l’Assemblée.  
  
Le Président doit s’assurer d’une équité du temps de parole des différents intervenants.  
  
Un membre du Conseil peut demander au Président de séance qu’il soit mis fin à toute discussion et qu’il 
soit procédé au vote.  
  
Il appar ent au Président de séance seul de me re fin aux débats.   
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 VIII-  COMPTES RENDUS DES DÉBATS ET DES DÉCISIONS  

  
  
Ar cle 48 : Comptes rendus  
  
Le compte rendu de la séance est affiché dans la huitaine et à proximité de la porte du siège de la 
Communauté.   
Il présente une synthèse sommaire des délibéra ons et des décisions du conseil.  
  
Le compte rendu est adressé à chaque commune membre de la Communauté et est tenu à la disposi on 
des Conseillers communautaires, de la presse, du public et à chaque conseiller municipal dans le délai d’un 
mois.  
  
En applica on de la loi engagement et proximité, les conseillers municipaux des communes membres sont 
des nataires des comptes rendus des séances des assemblées délibérantes.  
  
 Ar cle L. 2121-25 du CGCT   
  
  
Ar cle 49 : Procès-verbaux  
  
Les délibéra ons sont inscrites par ordre de date.  
Elles sont signées par tous les membres présents à la séance, ou men on est faite de la cause qui les a 
empêchés de signer.   
  
La signature est déposée sur la dernière page du procès-verbal de la séance, après l’ensemble des 
délibéra ons.  
  
Les séances publiques du Conseil communautaire sont enregistrées et donnent lieu à l’établissement du 
procès-verbal de l’intégralité des débats sous forme synthé que.  
  
Une fois établi, ce procès-verbal est tenu à la disposi on des membres du Conseil communautaire qui 
peuvent en prendre connaissance quand ils le souhaitent.  
  
Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adop on à la séance qui suit son établissement.  
  
Les membres du Conseil communautaires ne peuvent intervenir à ce e occasion que pour une rec fica on 
à apporter au procès-verbal. La rec fica on éventuelle est enregistrée au procès-verbal suivant.  
  
 Ar cle L. 2121-23 du CGCT  
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IX- DISPOSITIONS DIVERSES  
  
Ar cle 50 : Modula on du régime indemnitaire en cas d’absences injus fiées  
  
Le Conseil communautaire a souhaité qu’il y ait une incita on à la présence des élus rémunérés aux 
instances communautaires d’une part, et qu’une sanc on puisse être appliquée en cas de trop 
nombreuses absences d’autre part.   
  
Annuellement, le Président fait un point sur l’assiduité des membres du Bureau. Si l’un d’entre eux a été 
absent, sans mo f valable, à plus de 20 % des séances obligatoires (Conseil communautaire, Bureau, 
CLECT) pendant un an, il pourra moduler l’indemnité dudit membre jusqu’à 50 % maximum imputé sur 
l’exercice qui suit.   
  
 Ar cle L. 2123-24-2 du CGCT  
  
Ar cle 51 : Groupes poli ques  
  
Les groupes d’élus se cons tuent par la remise au Président d’une déclara on, signée de leurs membres, 
accompagnée de la liste de ceux-ci et de leur représentant.  
  
Les conseillers peuvent se cons tuer en groupes selon leurs affinités poli ques par déclara on adressée 
au Président, signée par tous les membres du groupe et comportant la liste des membres. Chaque 
conseiller peut adhérer à un groupe mais il ne pourra faire par e que d’un seul.  
  
Tout groupe poli que doit réunir au moins vingt conseillers communautaires.  
  
Un conseiller n’appartenant à aucun groupe reconnu peut toutefois s’inscrire au groupe des non-inscrits 
s’il comporte au moins trois membres, ou s’apparenter à un groupe existant de son choix avec l’agrément 
du président du groupe.  
  
Les modifica ons des groupes sont portées à la connaissance du Président. Le Président en donne 
connaissance au Conseil communautaire qui suit ce e informa on.  
  
 Ar cle L. 2121-28 du CGCT  
   
Ar cle 52 : Mise à disposi on de locaux aux Conseillers communautaires  
  
Les conseillers n'appartenant pas à la majorité communautaire qui en font la demande peuvent disposer 
sans frais du prêt d'un local commun.  
  
 Ar cle L. 2121-27 du CGCT   
  
Ar cle 53 : Bulle n d’informa on générale  
  
Les conseillers n’appartenant pas à la majorité communautaire peuvent bénéficier d'un espace réservé 
dans le bulle n communautaire.    
  
La taille et la répar on de l’espace d’expression réservé aux conseillers minoritaires sont fixées par le 
Conseil communautaire, dans une propor on correspondant à leur représenta on au sein du Conseil 
communautaire.    
  
Le texte de la tribune réservée aux conseillers minoritaires doit être transmis au plus tard un mois avant la 
paru on du bulle n communautaire dans lequel elle a voca on à être publiée.  
  
 Ar cle L. 2121-27-1 du CGCT    
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Ar cle 54 : Désigna on des délégués dans les organismes extérieurs  
  
Le Conseil communautaire procède à la désigna on de ses membres ou de délégués pour siéger au sein 
d'organismes extérieurs dans les cas et condi ons prévus par les disposi ons du code et des textes 
régissant ces organismes.  
  
La fixa on par les disposi ons précitées de la durée des fonc ons assignées à ces membres ou délégués 
ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de ce e durée, à leur 
remplacement par une nouvelle désigna on opérée dans les mêmes formes.    
  
L'élec on d'un Président n'entraîne pas, pour le Conseil communautaire, l'obliga on de procéder à une 
nouvelle désigna on des délégués dans les organismes extérieurs.     
  
 Ar cle L. 2121-33 du CGCT   
  
  
Ar cle 55 : Modifica on du règlement  
  
Le présent règlement peut faire l’objet de modifica ons à la demande et sur proposi on du Président ou 
d’un ers des membres en exercice de l’assemblée communautaire.  
  
  
Ar cle 56 : Applica on du règlement  
  
Le présent règlement est applicable à compter du Conseil communautaire du 25 janvier 2021.  
Il devra être adopté à chaque renouvellement du Conseil communautaire, dans les six mois suivant son 
installa on. L’absence de règlement intérieur adopté dans les six mois suivant l’élec on peut conduire le 
juge à annuler la délibéra on li gieuse.  
  
  
Ar cle 57 : Recours conten eux à l’encontre du règlement intérieur  
  
La délibéra on par laquelle le Conseil communautaire adopte ou modifie son règlement intérieur 
cons tue un acte administra f suscep ble de faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir.  
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ANNEXE I – RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA CAO ET DE LA CoMAPA (voir 
document spéficique) 
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ANNEXE II : RAPPEL DES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES APPLICABLES VISÉES 
DANS LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR  

  
 Sauf men on contraire, l’ensemble des ar cles sont issus du Code général des collec vités territoriales. 

Les numéros d’ar cles entre parenthèses renvoient aux ar cles du règlement intérieur.  
(Ar cle 1)  

L. 2121-7   

Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre.  

Lors du renouvellement général des conseils municipaux, la première réunion se ent de plein droit au 
plus tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour de scru n à l'issue duquel le conseil a été 
élu au complet. Par déroga on aux disposi ons de l'ar cle L. 2121-12, dans les communes de 3 500 
habitants et plus, la convoca on est adressée aux membres du conseil municipal trois jours francs au 
moins avant celui de ce e première réunion.  

Lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l'élec on du maire et des adjoints, 
le maire donne lecture de la charte de l'élu local prévue à l'ar cle L. 1111-1-1. Le maire remet aux 
conseillers municipaux une copie de la charte de l'élu local et du chapitre III du présent tre.  

Le conseil municipal se réunit et délibère à la mairie de la commune. Il peut également se réunir et 
délibérer, à tre défini f, dans un autre lieu situé sur le territoire de la commune, dès lors que ce lieu ne 
contrevient pas au principe de neutralité, qu'il offre les condi ons d'accessibilité et de sécurité nécessaires 
et qu'il permet d'assurer la publicité des séances.  

Toutefois, dans une commune nouvelle régie par les disposi ons du chapitre III du tre Ier du présent livre, 
le conseil municipal peut décider qu'une ou plusieurs de ses réunions auront lieu dans une ou plusieurs 
annexes de la mairie, sous réserve que, chaque année, au moins deux de ses réunions se ennent à la 
mairie de la commune nouvelle. Le public est avisé de ce e décision par tout moyen de publicité au choix 
du maire, au minimum quinze jours avant la tenue de ces réunions.  

  

(Ar cle 3)  

L. 5211-11-1  

Dans les communautés de communes, les communautés d'aggloméra on, les communautés urbaines et 
les métropoles, le président peut décider que la réunion du conseil communautaire se ent par 
téléconférence, dans des condi ons fixées par décret en Conseil d'Etat. Le quorum est alors apprécié en 
fonc on de la présence des conseillers communautaires dans les différents lieux de réunion. Les votes ne 
peuvent avoir lieu qu'au scru n public. La réunion du conseil communautaire ne peut se tenir en plusieurs 
lieux pour l'élec on du président et du bureau, pour l'adop on du budget primi f, pour l'élec on des 
délégués aux établissements publics de coopéra on intercommunale et pour l'applica on de l'ar cle L. 
2121-33.  

L. 2121-33  

Le conseil municipal procède à la désigna on de ses membres ou de délégués pour siéger au sein 
d'organismes extérieurs dans les cas et condi ons prévus par les disposi ons du présent code et des textes 
régissant ces organismes. La fixa on par les disposi ons précitées de la durée des fonc ons assignées à 
ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le 
reste de ce e durée, à leur remplacement par une nouvelle désigna on opérée dans les mêmes formes.  

R. 5211-2  

Pour l'applica on de l'ar cle L. 5211-11-1, le conseil communautaire de l'établissement public de 
coopéra on intercommunale à fiscalité propre désigne par délibéra on les salles équipées du système de 
téléconférence dans les communes membres en s'assurant que ces lieux respectent le principe de 
neutralité et garan ssent les condi ons d'accessibilité et de sécurité men onnées au quatrième alinéa de 
l'ar cle L. 2121-7.  
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Le caractère public des délibéra ons et des votes est assuré dans les salles équipées d'un système de 
téléconférence, lesquelles sont rendues accessibles au public.  

La téléconférence se ent par visioconférence ou à défaut audioconférence. Elle se déroule conformément 
aux principe et condi ons men onnés au quatrième alinéa de l'ar cle L. 2121-7. Un agent de 
l'établissement est présent pendant toute la durée de la réunion du conseil communautaire et assure les 
fonc ons d'auxiliaire du secrétaire de séance men onnées au deuxième alinéa de l'ar cle L. 2121-15. A 
ce tre, il recense les entrées et sor es du ou des conseillers communautaires présents ainsi que les 
pouvoirs éventuels dont ils bénéficient. Il assure également le fonc onnement technique du système de 
téléconférence et toutes autres missions pouvant lui être demandées par le secrétaire de séance.  

Un agent d'une commune membre de l'établissement public de coopéra on intercommunale à fiscalité 
propre, désigné à ce e fin par le président de l'établissement public, peut également assurer les fonc ons 
d'auxiliaire du secrétaire de séance. L'agent concerné peut, le cas échéant, faire l'objet d'une conven on 
de mise à disposi on entre son employeur et l'établissement public de coopéra on intercommunale à 
fiscalité propre. Le cas échéant, la mise à disposi on de locaux et d'équipements communaux fait 
également l'objet d'une conven on avec l'établissement public de coopéra on intercommunale.  

Les modalités d'enregistrement et de conserva on des débats sont fixées par le conseil communautaire 
dans son règlement intérieur.  

Lorsque le conseil communautaire se ent par téléconférence, il en est fait men on sur la convoca on 
visée à l'ar cle L. 2121-10.  

Ce document est publié ou affiché au siège de l'établissement public de coopéra on intercommunale à 
fiscalité propre, sur son site internet, ainsi que dans les salles men onnées au premier alinéa du présent 
ar cle.  

  

(Ar cle 4)  

L. 2121-9  

Le maire peut réunir le conseil municipal chaque fois qu'il le juge u le.  

Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande mo vée lui en est 
faite par le représentant de l'Etat dans le département ou par le ers au moins des membres du conseil 
municipal en exercice dans les communes de 1 000 habitants et plus et par la majorité des membres du 
conseil municipal dans les communes de moins de 1 000 habitants.  

En cas d'urgence, le représentant de l'Etat dans le département peut abréger ce délai.  

  

L. 2121-11  

Dans les communes de moins de 3 500 habitants, la convoca on est adressée trois jours francs au moins 
avant celui de la réunion.  

En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire, sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour 
franc. Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal qui se prononce sur 
l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou par e, à l'ordre du jour d'une séance 
ultérieure.  

  

(Ar cle 5)  

L. 2121-10  

Toute convoca on est faite par le maire. Elle indique les ques ons portées à l'ordre du jour. Elle est 
men onnée au registre des délibéra ons, affichée ou publiée. Elle est transmise de manière 
dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou 
à une autre adresse.  

  
(Ar cle 7)  
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L. 2121-12  

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, une note explica ve de synthèse sur les affaires soumises 
à délibéra on doit être adressée avec la convoca on aux membres du conseil municipal.  

Si la délibéra on concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché accompagné de 
l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la mairie par tout conseiller municipal dans les 
condi ons fixées par le règlement intérieur.  

Le délai de convoca on est fixé à cinq jours francs. En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire 
sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc.  

Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal qui se prononce sur l'urgence 
et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou par e, à l'ordre du jour d'une séance ultérieure.  

Le présent ar cle est également applicable aux communes de moins de 3 500 habitants lorsqu'une 
délibéra on porte sur une installa on men onnée à l’ar cle L. 511-1 du code de l'environnement .  

  

(Ar cle 8)  

L. 2121-13  

Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonc on, d'être informé des affaires de la 
commune qui font l'objet d'une délibéra on.  

  

L. 2121-13-1  

La commune assure la diffusion de l'informa on auprès de ses membres élus par les moyens matériels 
qu'elle juge les plus appropriés.  

Afin de perme re l'échange d'informa ons sur les affaires relevant de ses compétences, la commune peut, 
dans les condi ons définies par son assemblée délibérante, me re à disposi on de ses membres élus, à 

tre individuel, les moyens informa ques et de télécommunica ons nécessaires.  

Ces disposi ons sont applicables aux établissements publics de coopéra on intercommunale.  

  

(Ar cle 9)  

L. 2121-26  

Toute personne physique ou morale a le droit de demander communica on des procès-verbaux du conseil 
municipal, des budgets et des comptes de la commune et des arrêtés municipaux.  

Chacun peut les publier sous sa responsabilité.  

La communica on des documents men onnés au premier alinéa, qui peut être obtenue aussi bien du 
maire que des services déconcentrés de l'Etat, intervient dans les condi ons prévues par l'ar cle L. 3119 
du code des rela ons entre le public et l'administra on.  

Les disposi ons du présent ar cle s'appliquent aux établissements publics administra fs des communes.  

  

(Ar cle 10)  

L. 5211-40-2  

Les conseillers municipaux des communes membres d'un établissement public de coopéra on 
intercommunale qui ne sont pas membres de son organe délibérant sont informés des affaires de 
l'établissement faisant l'objet d'une délibéra on.  

Ils sont des nataires d'une copie de la convoca on adressée aux conseillers communautaires ou aux 
membres du comité syndical avant chaque réunion de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopéra on intercommunale accompagnée, le cas échéant, de la note explica ve de synthèse men onnée 
au premier alinéa de l'ar cle L. 2121-12. Leur sont également communiqués les rapports men onnés au 
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deuxième alinéa de l'ar cle L. 2312-1 et au premier alinéa de l'ar cle L. 5211-39 ainsi que, dans un délai 
d'un mois, le compte rendu des réunions de l'organe délibérant de l'établissement public de coopéra on 
intercommunale.  

Si la conférence des maires émet des avis, ceux-ci sont adressés à l'ensemble des conseillers municipaux 
des communes membres de l'établissement public de coopéra on intercommunale.  

  

Les documents men onnés aux deuxième et troisième alinéas du présent ar cle sont transmis ou mis à 
disposi on de manière dématérialisée par l'établissement public de coopéra on intercommunale.  

Ces documents sont consultables en mairie par les conseillers municipaux, à leur demande.  

Le présent ar cle s'applique aux membres des organes délibérants d'un établissement public de 
coopéra on intercommunale ou d'une commune membre d'un syndicat mixte qui ne sont pas membres 
de son comité syndical.  

  

(Ar cle 11)  

L. 2121-19  

Les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance du conseil des ques ons orales ayant trait aux 
affaires de la commune. Dans les communes de 1 000 habitants et plus, le règlement intérieur fixe la 
fréquence ainsi que les règles de présenta on et d'examen de ces ques ons. A défaut de règlement 
intérieur, celles-ci sont fixées par une délibéra on du conseil municipal.  

A la demande d'un dixième au moins des membres du conseil municipal, un débat portant sur la poli que 
générale de la commune est organisé lors de la réunion suivante du conseil municipal.  

L'applica on du deuxième alinéa ne peut donner lieu à l'organisa on de plus d'un débat par an.  

  

(Ar cle 25)  

L. 2121-22  

Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées d'étudier les 
ques ons soumises au conseil soit par l'administra on, soit à l'ini a ve d'un de ses membres.  

Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui suivent leur 
nomina on, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les composent. Dans ce e 
première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les présider si 
le maire est absent ou empêché.  

Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composi on des différentes commissions, y compris les 
commissions d'appel d'offres et les bureaux d'adjudica ons, doit respecter le principe de la représenta on 
propor onnelle pour perme re l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale.  

  

L. 5211-40-1  

En cas d'empêchement, le membre d'une commission créée en applica on de l'ar cle L. 2121-22 peut être 
remplacé pour une réunion par un conseiller municipal de la même commune désigné par le maire. Ce 
dernier veille dans sa désigna on à respecter le principe de la représenta on propor onnelle défini au 
dernier alinéa du même ar cle L. 2121-22.  

Lorsqu'un établissement public de coopéra on intercommunale à fiscalité propre forme une commission 
dans les condi ons prévues audit ar cle L. 2121-22, il peut prévoir la par cipa on de conseillers 
municipaux des communes membres de cet établissement selon des modalités qu'il détermine.  

Les élus municipaux suppléant le maire ou ayant reçu déléga on qui ne sont pas membres de ce e 
commission peuvent assister aux séances de celle-ci, sans par ciper aux votes.  
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(Ar cle 29)  

L. 1413-1  

Les régions, la collec vité de Corse, les départements, les communes de plus de 10 000 habitants, les 
établissements publics de coopéra on intercommunale de plus de 50 000 habitants et les syndicats mixtes 
comprenant au moins une commune de plus de 10 000 habitants créent une commission consulta ve des 
services publics locaux pour l'ensemble des services publics qu'ils confient à un ers par conven on de 
déléga on de service public ou qu'ils exploitent en régie dotée de l'autonomie financière. Les 
établissements publics de coopéra on intercommunale dont la popula on est comprise entre 20 000 et 
50 000 habitants peuvent créer une commission consulta ve des services publics locaux dans les mêmes 
condi ons.  

Ce e commission, présidée par le maire, le président du conseil départemental, le président du conseil 
régional, le président du conseil exécu f pour la collec vité de Corse, le président de l'organe délibérant, 
ou leur représentant, comprend des membres de l'assemblée délibérante ou de l'organe délibérant, 
désignés dans le respect du principe de la représenta on propor onnelle, et des représentants 
d'associa ons locales, nommés par l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant. En fonc on de l'ordre 
du jour, la commission peut, sur proposi on de son président, inviter à par ciper à ses travaux, avec voix 
consulta ve, toute personne dont l'audi on lui paraît u le.  

La majorité des membres de la commission peut demander l'inscrip on à l'ordre du jour de toute 
proposi on rela ve à l'améliora on des services publics locaux.  

La commission examine chaque année sur le rapport de son président :  

1° Le rapport, men onné à l'ar cle L. 1411-3, établi par le délégataire de service public ;  

2° Les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, sur les services d'assainissement 
visés à l'ar cle L. 2224-5 ;  

3° Un bilan d'ac vité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière ;  

4° Le rapport men onné à l'ar cle L. 2234-1 du code de la commande publique établi par le tulaire d'un 
marché de partenariat.  

Elle est consultée pour avis par l'assemblée délibérante ou par l'organe délibérant sur :  

1° Tout projet de déléga on de service public, avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant se 
prononce dans les condi ons prévues par l'ar cle L. 1411-4 ;  

2° Tout projet de créa on d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision portant créa on 
de la régie ;  

3° Tout projet de partenariat avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant ne se prononce 
dans les condi ons prévues à l'ar cle L. 1414-2 ;  

4° Tout projet de par cipa on du service de l'eau ou de l'assainissement à un programme de recherche et 
de développement, avant la décision d'y engager le service.  

Le président de la commission consulta ve des services publics locaux présente à son assemblée 
délibérante ou à son organe délibérant, avant le 1er juillet de chaque année, un état des travaux réalisés 
par ce e commission au cours de l'année précédente (1).  

Dans les condi ons qu'ils fixent, l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant peuvent charger, par 
déléga on, l'organe exécu f de saisir pour avis la commission des projets précités.  

  

(Ar cle 31)  

L. 1411-5  

.-Une commission analyse les dossiers de candidature et dresse la liste des candidats admis à présenter 
une offre après examen de leurs garan es professionnelles et financières, de leur respect de l'obliga on 
d'emploi des travailleurs handicapés prévue aux ar cles L. 5212-1 à L. 5212-4 du code du travail et de leur 
ap tude à assurer la con nuité du service public et l'égalité des usagers devant le service public.  
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Au vu de l'avis de la commission, l'autorité habilitée à signer la conven on de déléga on de service public 
peut organiser librement une négocia on avec un ou plusieurs soumissionnaires dans les condi ons 
prévues par l'ar cle L. 3124-1 du code de la commande publique. Elle saisit l'assemblée délibérante du 
choix de l'entreprise auquel elle a procédé. Elle lui transmet le rapport de la commission présentant 
notamment la liste des entreprises admises à présenter une offre et l'analyse des proposi ons de celles-
ci, ainsi que les mo fs du choix de la candidate et l'économie générale du contrat. II. La commission est 
composée :  

a) Lorsqu'il s'agit d'une région, de la collec vité territoriale de Corse, d'un département, d'une 
commune de 3 500 habitants et plus et d'un établissement public, par l'autorité habilitée à signer la 
conven on de déléga on de service public ou son représentant, président, et par cinq membres de 
l'assemblée délibérante élus en son sein à la représenta on propor onnelle au plus fort reste ;  

b) Lorsqu'il s'agit d'une commune de moins de 3 500 habitants, par le maire ou son représentant, 
président, et par trois membres du conseil municipal élus par le conseil à la représenta on propor onnelle 
au plus fort reste.  

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élec on de suppléants en nombre égal à celui de membres 
tulaires.  

Le quorum est a eint lorsque plus de la moi é des membres ayant voix délibéra ve sont présents.  

Si, après une première convoca on, ce quorum n'est pas a eint, la commission est à nouveau convoquée. 
Elle se réunit alors valablement sans condi on de quorum.  

Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la collec vité et un représentant 
du ministre chargé de la concurrence peuvent par ciper, avec voix consulta ve, aux réunions de la 
commission. Leurs observa ons sont consignées au procès-verbal.  

Peuvent par ciper à la commission, avec voix consulta ve, des personnalités ou un ou plusieurs agents de 
la collec vité territoriale ou de l'établissement public désignés par le président de la commission, en raison 
de leur compétence dans la ma ère qui fait l'objet de la déléga on de service public.  

III. Les délibéra ons de la commission peuvent être organisées à distance dans les condi ons 
prévues par l'ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 rela ve aux délibéra ons à distance des 
instances administra ves à caractère collégial.  

  

(Ar cle 32)  

Ar cle 1609 nonies C du Code général des impôts  

IV. – Il est créé entre l'établissement public de coopéra on intercommunale soumis aux disposi ons 
fiscales du présent ar cle et les communes membres une commission locale chargée d'évaluer les 
transferts de charges. Ce e commission est créée par l'organe délibérant de l'établissement public qui en 
détermine la composi on à la majorité des deux ers. Elle est composée de membres des conseils 
municipaux des communes concernées ; chaque conseil municipal dispose d'au moins un représentant.  

La commission élit son président et un vice-président parmi ses membres. Le président convoque la 
commission et détermine son ordre du jour ; il en préside les séances. En cas d'absence ou 
d'empêchement, il est remplacé par le vice-président.  

La commission peut faire appel, pour l'exercice de sa mission, à des experts. Elle rend ses conclusions 
l'année de l'adop on de la co sa on foncière des entreprises unique par l'établissement public de 
coopéra on intercommunale et lors de chaque transfert de charges ultérieur.  

Les dépenses de fonc onnement, non liées à un équipement, sont évaluées d'après leur coût réel dans les 
budgets communaux lors de l'exercice précédant le transfert de compétences ou d'après leur coût réel 
dans les comptes administra fs des exercices précédant ce transfert. Dans ce dernier cas, la période de 
référence est déterminée par la commission.  

Le coût des dépenses liées à des équipements concernant les compétences transférées est calculé sur la 
base d'un coût moyen annualisé. Ce coût intègre le coût de réalisa on ou d'acquisi on de l'équipement 
ou, en tant que de besoin, son coût de renouvellement. Il intègre également les charges financières et les 
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dépenses d'entre en. L'ensemble de ces dépenses est pris en compte pour une durée normale 
d'u lisa on et ramené à une seule année.  

Le coût des dépenses transférées est réduit, le cas échéant, des ressources afférentes à ces charges.  
La commission locale chargée d'évaluer les charges transférées remet dans un délai de neuf mois à 
compter de la date du transfert un rapport évaluant le coût net des charges transférées. Ce rapport est 
approuvé par délibéra ons concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue au 
premier alinéa du II de l'ar cle L. 5211-5 du code général des collec vités territoriales, prises dans un délai 
de trois mois à compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le président de la 
commission. Le rapport est également transmis à l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopéra on intercommunale.  

Lorsque le président de la commission n'a pas transmis le rapport précité aux conseils municipaux des 
communes membres ou à défaut d'approba on de celui-ci dans les condi ons susmen onnées, le coût 
net des charges transférées est constaté par arrêté du représentant de l'Etat dans le département. Il est 
égal à la moyenne des dépenses figurant sur les comptes administra fs de la collec vité à l'origine du 
transfert, actualisées en fonc on de l'indice des prix hors tabac tel que constaté à la date des transferts 
sur une période de trois ans précédant le transfert pour les dépenses de fonc onnement et actualisées en 
fonc on de l'indice des prix de la forma on brute de capital fixe des administra ons publiques, tel que 
constaté à la date des transferts, sur une période de sept ans précédant le transfert pour les dépenses 
d'inves ssement. Il est réduit le cas échéant des ressources afférentes à ces charges.  

Lorsqu'il est fait applica on à un établissement public de coopéra on intercommunale des disposi ons du 
présent ar cle, la commission d'évalua on des transferts de charges doit rendre ses conclusions sur le 
montant des charges qui étaient déjà transférées à l'établissement public de coopéra on intercommunale 
et celui de la fiscalité ou des contribu ons des communes qui étaient perçues pour les financer.  

A la demande de l'organe délibérant de l'établissement public de coopéra on intercommunale à fiscalité 
propre ou du ers des conseils municipaux des communes membres, la commission fournit une es ma on 
prospec ve des charges suscep bles d'être transférées par les communes à l'établissement ou par ce 
dernier aux communes. Ce e es ma on prospec ve ne dispense pas la commission d'établir le rapport 
men onné au sep ème alinéa du IV du présent ar cle.  

(Ar cle 33)  

L. 2121-14  

Le conseil municipal est présidé par le maire et, à défaut, par celui qui le remplace.  

Dans les séances où le compte administra f du maire est déba u, le conseil municipal élit son président.  

Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en fonc on, assister à la discussion ; mais il doit se re rer 
au moment du vote.  

  

(Ar cle 34)  

L. 2121-17  

Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est 
présente.  

Si, après une première convoca on régulièrement faite selon les disposi ons des ar cles L. 2121-10 à L. 
2121-12, ce quorum n'est pas a eint, le conseil municipal est à nouveau convoqué à trois jours au moins 
d'intervalle. Il délibère alors valablement sans condi on de quorum.  

  

(Ar cle 35)  

L. 2121-20  

Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son choix pouvoir 
écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Le 
pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus 
de trois séances consécu ves.  
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Les délibéra ons sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés.  

Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scru n secret, la voix du président est prépondérante. 
(Ar cle 36)  

L. 2121-15  

Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour 
remplir les fonc ons de secrétaire.  

Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux 
séances mais sans par ciper aux délibéra ons.  

  

(Ar cles 37 à 38)  

L. 2121-18  

Les séances des conseils municipaux sont publiques.  

Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, 
à la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos.  

Sans préjudice des pouvoirs que le maire ent de l'ar cle L. 2121-16, ces séances peuvent être 
retransmises par les moyens de communica on audiovisuelle.  

  

(Ar cle 39)  

L. 2121-16  

Le maire a seul la police de l'assemblée.  

Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre.  

En cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal et le procureur de la République en est 
immédiatement saisi.  

  

(Ar cle 40)  

L. 2122-23  

Les délibéra ons sont inscrites par ordre de date.  

Elles sont signées par tous les membres présents à la séance, ou men on est faite de la cause qui les a 
empêchés de signer.  

  

(Ar cle 42)  

L. 2312-1  

Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal.  

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de 
deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orienta ons budgétaires, les engagements 
pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la ges on de la de e. Ce rapport donne lieu à un débat 
au conseil municipal, dans les condi ons fixées par le règlement intérieur prévu à l'ar cle L. 21218. Il est 
pris acte de ce débat par une délibéra on spécifique.  

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport men onné au deuxième alinéa du présent 
ar cle comporte, en outre, une présenta on de la structure et de l'évolu on des dépenses et des effec fs. 
Ce rapport précise notamment l'évolu on prévisionnelle et l'exécu on des dépenses de personnel, des 
rémunéra ons, des avantages en nature et du temps de travail. Il est transmis au représentant de l'Etat 
dans le département et au président de l'établissement public de coopéra on intercommunale dont la 
commune est membre ; il fait l'objet d'une publica on. Le contenu du rapport ainsi que les modalités de 
sa transmission et de sa publica on sont fixés par décret.  
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Les disposi ons du présent ar cle s'appliquent aux établissements publics administra fs des communes 
de 3 500 habitants et plus.  

  

(Ar cles 45 et 46)  

L. 2121-20  

Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son choix pouvoir 
écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Le 
pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus 
de trois séances consécu ves.  

Les délibéra ons sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés.  

Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scru n secret, la voix du président est prépondérante.  

  

L. 2121-21  

Le vote a lieu au scru n public à la demande du quart des membres présents. Le registre des délibéra ons 
comporte le nom des votants et l'indica on du sens de leur vote.  

Il est voté au scru n secret :  

1° Soit lorsqu'un ers des membres présents le réclame ;  

2° Soit lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomina on ou à une présenta on.  

Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de scru n 
secret, il est procédé à un troisième tour de scru n et l'élec on a lieu à la majorité rela ve ; à égalité de 
voix, l'élec on est acquise au plus âgé.  

Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scru n secret aux nomina ons ou 
aux présenta ons, sauf disposi on législa ve ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de 
scru n.  

Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales 
ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de candidatures, les 
nomina ons prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné 
lecture par le maire.  

Tout conseiller municipal a eint d'infirmité certaine et le me ant dans l'impossibilité d'introduire son 
bulle n dans l'enveloppe est autorisé à se faire assister par une personne de son choix.  

  

(Ar cle 48)  

L. 2121-15  

Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour 
remplir les fonc ons de secrétaire.  

Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux 
séances mais sans par ciper aux délibéra ons.  

  

(Ar cle 49)  

L. 2121-23  

Les délibéra ons sont inscrites par ordre de date.  

Elles sont signées par tous les membres présents à la séance, ou men on est faite de la cause qui les a 
empêchés de signer.  
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(Ar cle 51)  

L. 2121-27  

Dans les communes de plus de 3 500 habitants, les conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale 
qui en font la demande peuvent disposer sans frais du prêt d'un local commun. Un décret d'applica on 
détermine les modalités de ce e mise à disposi on.  

  

(Ar cle 52)  

L. 2121-27-1  

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, lorsque des informa ons générales sur les réalisa ons et 
sur la ges on du conseil municipal sont diffusées par la commune, un espace est réservé à l'expression 
des conseillers élus sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier 
renouvellement du conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale.  

Les modalités d'applica on du présent ar cle sont définies par le règlement intérieur du conseil municipal.  

  

(Ar cle 53)  

L. 2121-28  

I. - Dans les conseils municipaux des communes de plus de 100 000 habitants, le fonc onnement 
des groupes d'élus peut faire l'objet de délibéra ons sans que puissent être modifiées, à ce e occasion, 
les décisions rela ves au régime indemnitaire des élus.  

II. - Dans ces mêmes conseils municipaux, les groupes d'élus se cons tuent par la remise au maire 
d'une déclara on, signée de leurs membres, accompagnée de la liste de ceux-ci et de leur représentant.  

Dans les condi ons qu'il définit, le conseil municipal peut affecter aux groupes d'élus, pour leur usage 
propre ou pour un usage commun, un local administra f, du matériel de bureau et prendre en charge leurs 
frais de documenta on, de courrier et de télécommunica ons.  

Le maire peut, dans les condi ons fixées par le conseil municipal et sur proposi on des représentants de 
chaque groupe, affecter aux groupes d'élus une ou plusieurs personnes. Le conseil municipal ouvre au 
budget de la commune, sur un chapitre spécialement créé à cet effet, les crédits nécessaires à ces 
dépenses, sans qu'ils puissent excéder 30 % du montant total des indemnités versées chaque année aux 
membres du conseil municipal.  

Le maire est l'ordonnateur des dépenses susmen onnées.  

L'élu responsable de chaque groupe d'élus décide des condi ons et des modalités d'exécu on du service 
confié que ces collaborateurs accomplissent auprès de ces groupes au sein de l'organe délibérant.  

  

(Ar cle 54)  

L. 2121-33  

Le conseil municipal procède à la désigna on de ses membres ou de délégués pour siéger au sein 
d'organismes extérieurs dans les cas et condi ons prévus par les disposi ons du présent code et des textes 
régissant ces organismes. La fixa on par les disposi ons précitées de la durée des fonc ons assignées à 
ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le 
reste de ce e durée, à leur remplacement par une nouvelle désigna on opérée dans les mêmes formes.  

  




